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Les bâtonniers de section 2011-2012

L’accessibilité à la justice  
est au rendez-vous
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Mandat

Le bâtonnier Masson veut assurer une plus grande  
accessibilité aux services juridiques et à la justice.  
Il explique que « cette accessibilité passe par les 
nombreux projets mis en œuvre par le Barreau du 
Québec et les organismes satellites qui gravitent autour 
de lui. »

« Je me consacrerai également à la réalisation du plan  
stratégique du Barreau du Québec adopté en 2010. Pour 
la prochaine année, l’un des volets qui sera développé sera 
celui de la mission première du Barreau du Québec, soit 
la protection du public avec des projets qui augmenteront  
la proximité du Barreau avec le grand public. »

Un autre important volet sera également mis en œuvre, 
soit celui de la valorisation de la profession. 

Objectifs

Quels sont ses objectifs ? Le bâtonnier du Québec en 
nomme trois : mettre en œuvre des mesures concrètes 
pour assurer la pleine présence des femmes dans  
la profession, assurer le développement des nouvelles 
technologies et des nouvelles compétences profession-
nelles et poursuivre la défense des droits fondamentaux 
des plus fragiles de la société.

Un mot d’ordre guidera le bâtonnier du Québec, Me Louis 
Masson, tout au long de son bâtonnat : la confiance. 

Le bâtonnier du Québec,

Me Louis Masson Ad. E. 

Mandat

Pour la deuxième année de son mandat, Me Isabelle 
Breton veut continuer ce qu’elle a commencé à mettre 
en place. « Nous soulignerons le 60e anniversaire du 
Barreau d’Abitibi-Témiscamingue. »

Objectifs

« On veut organiser des journées de formation ressemblant  
un peu aux Rendez-vous de la justice, tenus en mars 
dernier à Montréal et à Québec. Ces journées se tiendront 
à l’automne 2011 et en février 2012. » Me Breton explique 
que l’objectif est d’y cibler toutes les formations, de manière 
à permettre une meilleure gestion du calendrier judiciaire 
pour les avocats et assurer ainsi une meilleure participation.

Il y a par ailleurs un manque de disponibilité et un 
manque de sténographes, en Abitibi-Témiscamingue, 
ajoute la bâtonnière. « Nous cherchons des solutions, 
qui pourraient même être des solutions législatives.  

Par exemple, s’il n’y a pas de sténographe dans un 
rayon de 50 km, la loi pourrait nous permettre de 
procéder nous-mêmes à un enregistrement mécanique 
et d’envoyer le fichier informatique à un sténographe.  
Il ne s’agit pas de revoir le rôle du sténographe, mais 
peut-être la façon de fonctionner. »

« On assiste à des fuites de dossiers à l’extérieur de la 
région, alors que nos palais de justice sont sous-utilisés, 
poursuit Me Breton. Je compte donc me pencher sur la 
compétence territoriale au cours de la prochaine année. »

Membres du conseil de section

La bâtonnière Isabelle Breton, le premier conseiller  
Me Marc Ouimette, la secrétaire Me Sylvie Roy, la 
trésorière Me Claude Cossette, les conseillères Mes Peggy 
Warolin, Nathalie Pelletier et Denise Descôteaux et la 
conseillère du Jeune Barreau Me Tania Bélanger.

Abitibi-Témiscamingue

Me Isabelle Breton 

Mandat

Le mandat de Me Fannie Côtes en est un de continuité et de 
consolidation. « Le bâtonnier sortant, Me Jean-François Houle, 
avait déjà fait des démarches en vue de redorer l’image de 
l’avocat et d’améliorer l’accessibilité à la justice. Ce dernier 
point est d’ailleurs le thème de notre rentrée judiciaire : 
L’accessibilité à la justice, le temps est à l’action ». Me Côtes 
aimerait aussi accorder plus de place aux jeunes avocats.

Objectifs

Dans le cadre des Journées de la justice, les avocats de 
la section d’Arthabaska se sont déplacés dans divers 
milieux : écoles, centres de personnes âgées… « On veut 
refaire cette activité, qui a un impact positif sur l’image de 
l’avocat », indique Me Côtes, qui voudrait aussi valoriser 
l’implication des membres de la section au sein de leur 
communauté.

« Afin d’améliorer l’accessibilité à la justice, nous voulons 
provoquer des rencontres avec la magistrature et les 
services judiciaires » ajoute la bâtonnière, qui aimerait par 
ailleurs faciliter les échanges entre les membres des trois 
districts judiciaires de sa section.

« Nous aimerions également nous doter d’un site Web. 
De plus, nous avons fêté notre 125e anniversaire et nous 
souhaitons souligner cet événement par la publication 
d’un livre », conclut-elle.

Membres du conseil de section

La bâtonnière Fannie Côtes, la première conseillère 
Me Danye Daigle, la secrétaire Me Claude Traversy, 
la trésorière Me Isabelle Bonin, les conseillers Mes Guy 
Boisvert (Arthabaska), Claudia Marie Chabot, (Frontenac) 
et Catherine Fournier (Drummond), la représentante du 
Jeune Barreau Me Mylène Lavigne et le bâtonnier sortant 
Me Jean-François Houle.

Arthabaska

Me Fannie Côtes  
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Mandat

L’objectif principal de Me Anthony Leclerc sera de 
continuer les nombreux projets amorcés par les bâtonniers  
précédents, plusieurs ayant pour point central 
l’accessibilité à la justice.

Objectifs

« Notre système de médiateur de garde pour les journées 
de pratique familiale fonctionne très bien. Un projet 
pilote de coparentalité devrait se joindre à ce système », 
témoigne le bâtonnier. Il ajoute que le comité de droit 
criminel travaillera à obtenir une pratique plus efficiente 
pour les justiciables et les avocats.

Me Leclerc mentionne qu’il y a de moins en moins de 
sténographes dans le district, et que le conseil fera des 
efforts pour tenter de corriger cette lacune. « Les auxiliaires 
de justice sont une aide importante pour les membres du 
Barreau de Bedford. »

Me Leclerc souligne quelques points à travailler avec les 
tribunaux administratifs. « On tentera d’avoir les décisions  
en ligne de la Régie du logement sans frais. De plus, 
le Tribunal administratif du Québec ne se déplace plus 
à Bedford; on en étudiera l’impact sur nos membres.  
Il faut aussi parfois déplacer des familles ou des témoins,  
à Montréal, à Saint-Jean-sur-Richelieu ou à Drummondville.  
Cela cause des problèmes de déplacements et éloigne les 
gens de la justice. »

Membres du conseil de section

Le bâtonnier Me Antony Leclerc, la première conseillère 
Me Érica Gosselin, le trésorier, Me Robert Poitras, la secrétaire 
Me Nathalie Fournier, les conseillères Mes Vanessa 
Gravel, Isabelle Lavoie et Line Nadeau, la représentante 
du jeune Barreau Me Christelle Dorion et le bâtonnier 
sortant Me René Sévigny.

Bedford

Me Anthony Leclerc  

Mandat

Après une première année de bâtonnat, Me Nancy Lajoie 
travaille toujours très fort sur la problématique du palais 
de justice de Rimouski, qui touche 61 municipalités et 
plus de 40 % des membres de la section. « Plus ça va et 
plus les problèmes rencontrés sont flagrants, soutient-elle.  
Il y a un besoin au niveau des locaux. Imaginez : la victime 
d’une agression sexuelle s’est trouvée en présence de 
son agresseur parce qu’on n’avait pas d’espace pour les 
séparer, alors qu’il y avait une ordonnance d’interdiction 
de contact. Les droits fondamentaux ne sont pas respectés  
dans cet édifice. Il y a aussi des problèmes structurels, 
comme des infiltrations d’eau, dans cet édifice vieux de 
plus de 60 ans qui n’a pas été rénové. »

Objectifs

La bâtonnière signale que le Barreau de sa section, surtout  
en Gaspésie, vit avec un manque de sténographes. Elle 
travaillera à la possibilité de prendre en compte cette 
problématique dans le cadre de la révision du Code de 
procédure civile.

Elle indique aussi qu’il y a un manque de juges à la Cour 
du Québec et à la Cour supérieure dans la section, un 
autre élément sur lequel Me Lajoie se penchera au cours 
de la prochaine année.

Membres du conseil de section

La bâtonnière Nancy Lajoie, la première conseillère  
Me Catherine Duguay, le trésorier Me Pierre Lévesque, 
la secrétaire Me Sylvie D’Amours, les conseillers Mes Paul 
LeBoutillier, Corinne Lestage et Monia Minville et la 
conseillère du Jeune Barreau Me Caroline Bérubé.

Bas-Saint-Laurent−Gaspésie−Îles-de-la-Madeleine

Me Nancy Lajoie  

Mandat

L’accès à la justice préoccupe Me Hubert Besnier. « La 
Côte-Nord est le deuxième plus grand barreau de section 
au Québec. Nous travaillons dans un territoire où il doit y 
avoir de la cour itinérante puisque certaines communautés  
n’ont pas accès au réseau routier. L’accès à la justice est 
très différent dans notre région. »

Objectifs

Me Besnier surveillera de près certains dossiers. « Nous 
sommes très sensibilisés aux amendements du Code de 
procédure civile et à l’impact qu’ils pourront avoir dans 
les régions. », par exemple, en ce qui concerne les modes 
alternatifs de règlement des différends. Le bâtonnier se 
questionne quant à leur application en région éloignée. 
« Ce sont de très bonnes avenues. Toutefois, il arrive 
parfois que le ministère mette en place des programmes,  
mais que ces derniers soient inapplicables en région. »

Une autre des batailles de Me Besnier concerne la relève. 
«  À un certain moment, nous étions 110 avocats; maintenant,  
nous ne sommes plus que 91. Il est difficile de recruter de 
jeunes avocats, surtout en pratique privée, contrairement 
à ce qu’on observait dans les années 1980. »

Finalement, Me Besnier mentionne que si l’offre de 
formation a été améliorée, il est parfois difficile d’avoir 
des formations spécialisées, comme en droit des sociétés 
ou en droit municipal.

Membres du conseil de section

Le bâtonnier Hubert Besnier, le premier conseiller  
Me Jean-Rock Genest, la secrétaire-trésorière Me Nancy 
Jourdain, les conseillères Mes Isabelle Blouin, Mélanie 
Albert, Guylaine Trudeau et Cynthia Labrie et la 
bâtonnière sortante Me Nancy Leblanc. 

Côte-Nord

Me Hubert Besnier   
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Mandat

Le Barreau de Laval, un barreau qui s’émancipe, est le 
thème du bâtonnat de Me Jacques Trudeau. « C’est le 
20e anniversaire du Barreau de Laval, affirme Me Trudeau 
en souriant; on quitte l’adolescence ! L’émancipation est 
une démarche pour participer activement à l’accessibilité 
de la justice. »

Objectifs

« Le problème d’accessibilité à la justice est devenu 
criant. Dans le but d’améliorer le système, j’ai engagé des  
discussions avec les bâtonniers de Montréal et de 
Laurentides-Lanaudière pour vérifier l’opportunité d’établir 
des juridictions concurrentes entre la partie nord du district 
de Montréal et la partie sud du district de Laurentides-
Lanaudière. Laval se trouve entre les districts judiciaires 
engorgés de Montréal et de Laurentides-Lanaudière. Cette 
particularité fait en sorte que le district de Laval pourrait  
 

être un déversoir pour l’un et l’autre », explique le bâtonnier. 
Il mentionne que la magistrature et la législature semblent 
être favorables à cette démarche, qui permettrait également 
de maximiser l’utilisation du palais de justice de Laval. 

Me Trudeau souligne que cette façon de procéder s’harmonise 
également avec des gestes plus environnementaux, évitant, 
par exemple, à des justiciables du nord de l’île de Montréal 
de traverser la métropole à l’heure de pointe alors qu’ils sont à 
quelques minutes du palais de justice de Laval.

Membres du conseil de section

Le bâtonnier Jacques Trudeau, la première conseillère  
Me Maryse Bélanger, la secrétaire Me Martine Nolin, le 
trésorier Me Normand La Badie, les conseillers Mes Pierre 
Goulet, Yvon Otis et Jean-François Gagnière (représentant 
le Jeune Barreau), le bâtonnier sortant Me Richard Letendre 
et Mme Françoise Charbonneau, coordonnatrice.

Laval

Me Jacques Trudeau  

Mandat

Me Pierre Cliche s’est fixé comme mandat de tenter de 
mettre sur pied différents projets-pilotes avec la magistrature  
pour essayer de réduire les délais et faciliter l’accès à la 
justice. Le bâtonnier souhaite également donner le plus de 
services possible aux membres de sa section.

Objectifs

« Un centre d’information sur la médiation familiale devrait 
commencer bientôt au palais de justice de Saint-Jérôme. 
Un médiateur de garde sera présent les jours de pratique 
en droit familial pour donner des informations ou référer 
des médiateurs aux justiciables », explique Me Cliche. 
La médiation est le centre d’un autre projet du Barreau de 
Laurentides-Lanaudière. « Nous aimerions qu’il y ait une 
médiation obligatoire à la Cour des petites créances, à 
Saint-Jérôme. Cela nécessite une modification législative,  
donc il s’agit pour nous d’un projet à long terme. »  
 

Me Cliche mentionne aussi qu’un projet de gestion 
d’instance à la Cour du Québec, chambre civile, devrait 
voir le jour principalement pour les causes de vices cachés.

Par ailleurs, Me Cliche demandera aux directeurs des palais 
de justice de la section que le réseau sans fil soit accessible  
pour les avocats.

Membres du conseil de section

Le bâtonnier Pierre Cliche, le premier conseiller Me Mario 
Prieur, la secrétaire Me Normande Savoie, le trésorier 
Me Claude Ducharme, les conseillers Mes Rhéal Éloi Fortin, 
Michel Boucher, Martine Létourneau et Louis-François 
Asselin, la représentante de la pratique privée Me Denyse 
Langelier, la représentante de la pratique publique et 
parapublique Me France Charbonneau, la représentante 
du Jeune Barreau Me Sara Néron et le bâtonnier sortant 
Me Alain Manseau.

Laurentides-Lanaudière

Me Pierre Cliche  

Mandat

« La réputation des avocats est ternie, alors que chacun 
mérite d’être reconnu à sa juste valeur. Notre mandat  
est donc de montrer au public, au gouvernement et 
à la magistrature que les avocats sont des créateurs de  
solutions », annonce Me Marie-Claude Richer.

Objectifs

Pour être créateurs de solutions, les gens doivent être 
compétents, mentionne la bâtonnière. « Le Barreau de 
Longueuil remettra un montant de 100 $ à chacun de ses 
membres qui participera au Congrès de l’Association des 
avocats de province, qui se tiendra à Boucherville. » Une 
formation en droit collaboratif se tiendra également à 
l’automne, en collaboration avec l’Université de Sherbrooke.

« On veut continuer ce qui a été entrepris par nos 
prédécesseurs. Nous ferons la promotion du système de 
gestion d’instance, qui fonctionne très bien », témoigne 

Me Richer. De plus, le Barreau de Longueuil veut mettre en 
place deux nouveaux projets-pilotes à la Cour supérieure : 
un service d’accompagnement pour les personnes qui se 
représentent seules et un système de médiation familiale 
sur place, en chambre de pratique.

Dans le prolongement des activités amorcées par le comité 
L’Avocat dans sa communauté, Me Richer endossera 
la cause de l’arthrite juvénile, pour laquelle plus de 
9 000 $ ont déjà été amassés.

Membres du conseil de section

La bâtonnière Marie-Claude Richer, le premier conseiller  
Me Sébastien J. Vaillancourt, le trésorier Me François 
Legendre, la secrétaire Me Mélanie Roy, les conseillers 
Mes Martin Courville, Julie-Maude Greffe et Conrad 
Lord, la représentante du jeune Barreau Me Chloé 
LeTourneux-Perron, la bâtonnière sortante Me Lyne 
Morin et Mme Nathalie Latendresse, coordonnatrice. 

Longueuil

Me Marie-Claude Richer   
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Mandat

Le mandat de Me Elizabeth Greene s’articule autour 
de trois grands thèmes : améliorer l’accès à la justice en 
langue anglaise, notamment, promouvoir le bilinguisme 
et le bijuridisme du Barreau de Montréal, et assurer un 
rayonnement international pour le Barreau de Montréal.

Objectifs

Me Greene poursuivra les efforts entrepris pour mener 
à bien différentes initiatives, comme le SAGE et le SIJ, 
des services d’avocats de garde pour aider les gens qui 
se représentent seuls. Un guide sur les mandats à portée  
limitée sera également lancé bientôt.

La 7e Conférence des bâtonniers des grandes villes du 
monde, qui se tiendra à Montréal en septembre, sera 
l’occasion de faire rayonner le Barreau de Montréal. Par 
ailleurs, la bâtonnière s’est récemment rendue en Haïti  

pour apporter du soutien à la communauté juridique et à 
Bruxelles pour fêter le bicentenaire du Barreau de Bruxelles.

Finalement, Me Greene désire se pencher sur la question 
des femmes dans le milieu juridique. L’équité salariale  
et l’accès des femmes aux postes de haute direction 
seront inscrits à son ordre du jour, alors que le Comité des 
avocates soulignera le 70e anniversaire de l’accession des 
femmes à la profession.

Membres du conseil de section

La bâtonnière Elizabeth Greene, la première conseillère 
Me Catherine Pilon, la secrétaire Me Joséane Chrétien, 
le trésorier Me André Albert Morin, le représentant 
du Jeune Barreau Me Laurent Soustiel, les conseillers 
Mes Luc Deshaies, Karen Kear Jodoin, Greg Moore, 
Robert Pancer, Jean-Paul Perron, Michel P. Synnott, 
Martine L. Tremblay et Simon Tremblay et la directrice 
générale Me Doris Larrivée.

Montréal

Me Elizabeth Greene   

Mandat

Me Jean-François Lavallée entend poursuivre les efforts mis 
de l’avant par ses prédécesseurs en matière de formation. 
L’accès à la justice est un sujet qui le préoccupe également. 
« Tout le monde en parle, et pour cause ! Le portrait de la 
justice est sombre : il faut trouver des solutions. »

Objectifs

« Nous avons rencontré certaines difficultés concernant la 
formation professionnelle en matière d’organisation et de 
fréquence des séances en région. On veut qu’il y ait une 
possibilité pour tous les membres de bien remplir leurs 
obligations de formation continue, sans nécessairement  
se déplacer à Québec ou à Montréal. Il pourrait être 
souhaitable, si les formateurs ne peuvent se déplacer 
en région, d’utiliser les moyens technologiques à notre  
 

disposition », mentionne Me Lavallée.

Le bâtonnier et son conseil comptent par ailleurs se 
pencher sur un service de médiateur de garde les jours 
de cour de pratique en Cour supérieure, calqué sur 
l’expérience du district de Bedford. De plus, il y aura, 
dès septembre, la mise en œuvre d’une gestion hâtive 
d’instance à la chambre civile de la Cour supérieure, dans 
un objectif de simplifier et, si possible, d’éviter les procès.

Membres du conseil de section

Le bâtonnier Jean-François Lavallée, la première conseillère  
Me Magali Loisel, la secrétaire Me Manon Beaumier, 
le trésorier Me Éric Hamelin, les conseillers Mes Hélène 
Massicotte, Marie Annick Gagnon et Richard-Alexandre 
Grenier, membre du Jeune Barreau.

Mauricie

Me Jean-François Lavallée  

Mandat

Après une année 2010-2011 orientée vers la jeunesse, 
le Barreau de l’Outaouais a choisi comme thématique 
l’accessibilité à la justice chez les aînés, mentionne  
Me Patsy Bouthillette. « Pour nous, l’accessibilité à la justice 
passe par une implication des avocats dans la société. » 

Objectifs

« Pour mettre en œuvre notre mandat, explique la bâtonnière,  
nous voulons inciter nos membres à se faire connaitre 
et à redonner à leur communauté par une implication  
bénévole. Pendant la Semaine du droit, nous irons dans les 
résidences de personnes âgées. À compter de l’automne, 
nous verrons également à entreprendre d’autres 
démarches auprès de cette partie de la population.  
Nous pourrions notamment participer à des soirées avec  

les aînés, répondre à des questions concernant leurs 
droits et leur offrir des conférences. »

Pour les membres, le comité de formation est très proactif,  
et de la formation est offerte régulièrement, mentionne  
Me Bouthillette, qui souhaite également solidifier les 
bases des activités annuelles, comme le tournoi de golf 
et le bal du Barreau afin de consolider le sentiment 
d’appartenance des avocats à leur Barreau.

Membres du conseil de section

La bâtonnière Patsy Bouthillette, le premier conseiller  
Me Pierre Thibault, la secrétaire-trésorière Me Julie Lalonde, 
les conseillers Mes Normand Auclair, Joanne Cousineau, 
Luc Gagné, Sébastien Gagnon et Gilles Turcotte, la 
représentante du Jeune Barreau Me Sylvie Lalonde et le 
bâtonnier sortant Me André J. Roy.

Outaouais

Me Patsy Bouthillette    
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Mandat

Le mandat que s’est fixé Me Françoise de Cardaillac 
est de continuer à consolider les activités mises en place 
par ses prédécesseurs afin de rassembler les différentes 
réalités vécues par les avocats des districts judiciaires de 
Beauharnois, Saint-Hyacinthe, Saint-Jean-sur-Richelieu et 
Sorel-Tracy qui forment la section du Barreau du Richelieu.

Objectifs

Pour Me de Cardaillac, il sera important d’importer et de 
diffuser auprès des membres les moyens mis en place par le 
Barreau afin d’améliorer l’accès à la justice et de faire valoir 
l’importance du rôle des avocats dans le système judiciaire 
pour la protection des droits fondamentaux et individuels. 

« Je compte faire reconnaître la qualité des services qui 
sont rendus par nos membres et valoriser leur implication 
dans la société, malgré tous les impacts médiatiques liés  

au sous-financement de la justice », explique-t-elle.

La formation est également importante pour la bâtonnière. 
« Nous avons deux activités de formation par année, soit 
lors de notre assemblée générale et de la journée annuelle 
de formation. Six heures de formation sont données aux 
participants de chacune de ces activités. »

Finalement, Me de Cardaillac entend maximiser l’échange 
d’information et la communication entre son district judiciaire,  
sa section et le Conseil général du Barreau. 

Membres du conseil de section

La bâtonnière Françoise de Cardaillac, le premier conseiller 
Me Luc Poirier, la secrétaire-trésorière Me Annie Thivierge, 
les conseillers Mes Béatrice Clément, Ginette Desjardins, 
Maryse Dubé, Marc-Nicolas Foucault, Sylvain Lévesque et 
Luc Poirier et la bâtonnière sortante Me Carole Lepage.

Richelieu

Me Françoise de Cardaillac   

Mandat

À l’assemblée générale, Me Guy Leblanc a annoncé que 
l’un de ses objectifs était de contribuer à améliorer l’image 
des avocats et de faire en sorte que la perception des 
avocats soit meilleure dans la communauté.

Objectifs

Pour réaliser son mandat, le bâtonnier compte sur la 
collaboration de son conseil. « On peaufinera pendant 
l’été notre plan de travail pour le mettre en application à 
compter de l’automne : les mesures qu’on entend mettre 
en œuvre, ainsi que les façons de devenir de meilleurs 
professionnels, de publiciser nos bons coups et de favo-
riser l’accès à la justice. » 

Me Leblanc compte aussi s’attaquer à la désaffection des 
avocats pour leur Barreau. « J’en suis le parfait exemple : 
j’ai commencé à m’impliquer dans mon Barreau de section  

après 26 ans de pratique ! » Pour améliorer cet aspect,  
il soulève certaines pistes de solution : publication des  
activités du Barreau, des décisions et des dossiers du conseil.

La formation continue retient aussi l’attention de Me Leblanc. 
Il désire améliorer ou au moins maintenir ce qui est offert 
présentement : type de formation, diversité et accessibilité.

Membres du conseil de section

Le bâtonnier Guy Leblanc, le premier conseiller Me Rénald 
Beaudry, le trésorier Me Éric Hardy, le secrétaire Me Carl 
Thibault, les conseillers Mes Sophie Gauthier, Reynald 
Poulin, Sylvio Normand (corps professoral de la Faculté 
de droit de l’Université Laval), Hélène Morency (pratique 
privée) et Johanne Carrier (administration publique et 
parapublique), les représentantes du Jeune Barreau 
Mes Joanie Proteau et Marie-Ève Paré, la bâtonnière 
sortante Me Lu Chan Khuong et la directrice générale 
Me Lisa Bérubé. 

Québec

Me Guy Leblanc  

Mandat

Le bâtonnat de Me Nicole Tremblay sera axé sur 
l’accessibilité des services judiciaires à la communauté, 
entre autres, pour les plus démunis. « L’année sera sous 
cette thématique : accessibilité, transparence et implication 
des membres du Barreau au sein de leur communauté. »

Objectifs

L’accessibilité à la justice teinte de nombreuses activités.  
« Des procès simulés ont été tenus dernièrement lors  
des Rendez-vous de la justice afin de vulgariser le système 
judiciaire pour la communauté. L’ouverture des tribunaux 
sera aussi sous cette thématique, » explique Me Tremblay, 
qui souligne le travail accompli par la bâtonnière sortante, 
Me Caroline Aubin, dans la signature d’un protocole 
de facilitation de la gestion de l’instance avec la Cour  
du Québec.

Lors de son bâtonnat, Me Tremblay tient à s’assurer que 
les activités de formation continue seront maintenues pour 
les membres de sa section. « D’ailleurs, le 11 novembre 
prochain, nous tiendrons notre congrès régional où des 
formations seront offertes à nos membres. » 

« Par ailleurs, la soirée annuelle du 12 novembre 2011 
sera l’occasion de souligner le 70e anniversaire de notre 
Barreau, tout comme le 70e anniversaire de l’accession 
des femmes à la profession », signale la bâtonnière.

Membres du conseil de section

La bâtonnière Nicole Tremblay, la première conseillère  
Me Isabelle Boillat, le secrétaire Me Gaston Allard, la 
trésorière Me Jane Grant, les conseillers Mes Benoît 
Amyot, Chantale Girardin, Nicole Ouellet et Charlène 
Perron, la représentante du Jeune Barreau Me Anne-Julie 
Gilbert et la bâtonnière sortante Me Caroline Aubin.

Saguenay−Lac-Saint-Jean

Me Nicole Tremblay
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Mandat

L’un des dossiers qui préoccupent Me Annie-Claude Hinse 
est l’accessibilité à la justice. « Trop de gens sont privés de 
la possibilité de faire valoir leurs droits parce qu’ils n’en ont 
pas les moyens. De plus, les gens devraient pouvoir être 
entendus dans des délais raisonnables. » 

Objectifs

« Lorsqu’on aborde la question de l’accessibilité 
à la justice, on pense inévitablement et, avec raison, à 
l’augmentation des seuils d’admissibilité à l’aide juridique 
et des tarifs d’aide juridique. Toutefois, il faut aussi se 
demander ce que nous, en tant que membres du Barreau, 
pouvons faire pour améliorer l’accessibilité à la justice », 
soutient Me Hinse, qui considère qu’il est important 
de faire des efforts pour redorer l’image de l’avocat.  
En se rapprochant des citoyens et en essayant de se faire  
 

connaître, la bâtonnière croit que les avocats créeront un 
impact déterminant sur l’avenir de la profession.

Dans son district, Me Hinse fera des efforts pour offrir 
des formations à faible coût, notamment pour les 
jeunes avocats. Par ailleurs, elle poursuivra le projet de  
vulgarisation juridique pour les écoles et entend  
consolider les liens avec la Faculté de droit de l’Université 
de Sherbrooke.

Membres du conseil de section

La bâtonnière Annie-Claude Hinse, le premier conseiller 
Me Pierre Proulx, la secrétaire Me Vivian Goulder, la 
trésorière Me Stéphanie Côté, les conseillers Mes Maxime 
Bernatchez, Philippe Gilbert, Anne Martin, Benoît 
Massicotte et Nicolas Ouimet et le bâtonnier sortant 
Me Alain Heyne.

Saint-François

Me Annie-Claude Hinse   

http://www.barreau.qc.ca/avocats/services/reseau-conseil/index.html

